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Les demandes de compléments concernent deux aspects du dossier : 

▪ Les mesures prévues pour préserver la biodiversité.  

▪ Les mesures prévues pour préserver les zones humides et les zones inondables, 

 

 

1. Les mesures prévues pour préserver la biodiversité.  

 

▪ Intégration des alignements bocagers présents sur le site dans le projet 

 

La proximité de sites naturels d’intérêt écologique, faunistique et floristique ainsi que la présence de 

composantes environnementales à enjeux dans le périmètre de projet sont des paramètres qui ont été 

intégrés dès le départ dans la conception du projet et poursuivis à chaque étape du projet 

d’aménagement.  

 

Au niveau de la conception, la totalité des 

alignements bocagers présents sur le site 

sera maintenue. Seule une traversante de 

voirie sera réalisée dans l’alignement 

est/ouest présent au nord du site. Cette 

voirie s’inscrit dans une trouée existante 

de 7ml (photo 1).  Un chêne présent à 

l’interface avec cette voirie sera 

susceptible d’être supprimé. Il s’agit d’un 

sujet assez jeune, non colonisé par des 

espèces saproxylophages.  

 

 

De façon générale à l’échelle du site, afin 

de préserver l’intégrité des arbres, des 

marges de recul généreuses ont été 

aménagées entre ceux-ci,  les lots privés et 

les voiries dans l’objectif de limiter les 

interventions sur le houppier et les 

atteintes des racines sur les arbres.  

 

L’intervention sur la haie afin de créer le 

passage pour le passage de la voirie sera 

réalisée en période hivernale, pour ne pas 

impacter la reproduction de l’avifaune. Ce 

procédé d’intervention, hors période de 

reproduction, est généralisé à l’échelle de 

la ZAC pour limiter l’impact sur la faune.  

  

Passage de la 

voirie au travers 

de l’alignement 

Carte 1: alignements existants et préservés par le projet. Et localisation de la 

voirie traversante dans l'un des alignements 
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Photo 1: vue de la zone d'insertion de la voirie traversante dans l'alignement bocager 

 

▪ Caractéristiques des plantations prévues par le projet 

 

Des plantations excluant les espèces exotiques invasives ou allergènes seront réalisées dans les espaces 

publics afin de renforcer la présence du végétal et ainsi offrir des habitats pour l’accueil de la nature en 

ville. Concernant les espaces privés, une liste exhausive de végétaux proscrits a été intégrée au cahier des 

prescriptions à destination des futurs acquéreurs et opérateurs. La totalité des limites des lots, hors accès 

de parcelles, a vocation à être planté. Les grillages ne sont pas obligatoires.  

 

Le site n’accueille pas d’espèces exotiques envahissantes hormis du laurier palme en frange sud, dans un 

îlot d’habitation privé. Cette haie ne sera pas impactée par les travaux. Aucune mesure spécifique n’a donc 

été prise pour limiter la propagation des espèces envahissantes car l’espace est privé. Une information à 

destination des entreprises de travaux sera néamoins transmise sur ce point préalablement au 

démarrage du chantier.  

 

 

▪ Mesures pour l’intégration de la biodiversité dans le projet 

 

Le cahier des prescriptions établi pour la ZAC et en cours de constitution, comprend différentes mesures 

visant la préservation et l’amélioration de la capacité d’accueil du site pour la biodiversité.  

 

Les clôtures grillagées imperméables ou pleines ne sont pas autorisées. Des techniques d’aménagement 

sont exposées dans le cahier des prescriptions afin de permettre une perméabilité du grillage si ce choix 

est malgré tout retenu (ouverture 20x20 cm tous les 10 mètres de clôture, surélévation du grillage, etc.). 

 

7m 
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Figure 1:  extrait du CPAP en cours de constitution pour le site de la Clais 

 

Les habitats artificiels de substitution pour la faune ne sont pas imposés dans les lots privés. En effet, leur 

présence demande des habitudes d’utilisation et d’entretien qui doivent découler d’une volonté propre 

de l’acquéreur (pas de dérangement, pas de modification de l’espace, entretien annuel en saison 

hivernale, etc.). C’est pourquoi, une présentation des différents types d’aménagements simples 

envisageables a été réalisée dans le cahier des prescriptions pour orienter les acquéreurs et leur fournir 

des clés pour créer des habitats d’intérêt.  

 

 

Les aménagements suivants ont été décrits :  

▪ Hôtel à insectes, 

▪ Pierriers  

▪ Nichoir à oiseaux, 

▪ Gite à chauves-souris.  

 

Une réflexion est en cours par l’aménageur pour réaliser ce type d’aménagement et communiquer sur les 

espaces publics du projet afin de sensibiliser les futurs habitants.  
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Figure 2 : extrait du CPAP en cours de constitution pour le site de la Clais 

 

Concernant les espaces publics, le nouveau quartier fera l’objet de nombreuses plantations afin de créer 

des espaces susceptibles d’être utilisés par la faune pour se reproduire ou circuler. Les ouvrages de 

gestion des eaux pluviales réalisés dans les premiers temps des travaux, viendront renforcer la 

fonctionnalité écologique des espaces naturels en créant une interface avec la zone urbaine. Leur 

entretien sera différencié tout en permettant un maintien de leur rôle hydraulique.  

 

 

La maison de Maxime sera préservée et réaménagée pour accueillir un petit équipement public. Les 

combles seront dédiés à la création d’un habitat pour les chauves-souris. Les études menées ont montré 

que cette maison est actuellement utilisée de façon très ponctuelle par les chauves souris pour se nourrir 

tout en se préservant des aléas météorologiques. Le projet vise à créer un espace permettant l’installation 

de chauves-souris, que ce soit en hivernage, en mise bas ou en transit, pour les espèces anthropophiles. 

Pour l’heure, les caractéristiques de cet aménagement ne sont pas fixées. Une étude de conception sera 

menée spécifiquement afin de permettre une mise en cohérence des usages futurs du bâtiment pour les 

besoins de l’équipement public avec les enjeux liés à l’accueil de chauves-souris. De plus, le bâtiment est 

aujourd’hui dans un état de dégradation avancé. D’importants travaux de rénovation devront être réalisés 

pour permettre la réalisation des aménagements. Ces études de diagnostic seront prochainement 

réalisées.  
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Photo 2: vue de la maison à Maxime à l'été 2020 

 

 

▪ Protection des milieux naturels limitrophes  

 

Les inventaires naturalistes réalisés ont mis en évidence la présence d’habitats de reproduction pour 

différentes espèces d’amphibiens dans les plans d’eau localisés au nord du site de la Clais, en dehors du 

périmètre de projet. Il s’agit d’espèces très communes, ne disposant pas de sensibilité régionale. 

 

Le projet maintient les alignements bocagers, les zones humides présentes dans le périmètre de projet 

ainsi que les milieux naturels limitrophes. Il n’est donc pas attendu d’impact sur les habitats terrestres de 

ces espèces.  

 

Concernant la phase travaux, les zones humides et les zones inondables feront l’objet d’un balisage afin 

d’interdire leur accès aux engins de chantier. Un accompagnement environnemental du chantier est 

également prévu afin de transmettre aux entreprises les bonnes pratiques et les spécificités du site, 

préalablement aux travaux et ponctuellement lors de réunions de chantier.  
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2. Mesures de préservation des zones humides et zones inondables 

 

 

Les pages suivantes regroupent les demandes de plans A3 concernant :  

- Le plan  Géomètre faisant apparaitre la limite PPRi et la zone inondable retenue dans le cadre du 

projet 

- Le plan AVP avec la limite PPRi et la zone inondable retenue dans le cadre du projet 

- Le plan localisant les sondages pédologiques ainsi que leur classification GEPPA du diagnostic des 

zones humides réalisé en février 2017 

 

 

Concernant la prise en compte du risque de remontée de nappe 

 

L'identification du risque de remontée de nappe provient des données présentées par Géorisque. 

  

Cet aléa PEUT engendrer plusieurs risques :  

-       des remontées capillaires pour les constructions neuves, 

-      pour les ouvrages de gestion pluviale, un risque de modification du fonctionnement 

hydraulique par l’eau captée en cas de drainage. 

-      un risque pour le milieu naturel et la préservation de la ressource en eau. 

  

Pour répondre à cet enjeu, l'opération a intégré plusieurs mesures dans le cahier des prescriptions de 

ZAC. Ces mesures visent à éviter le drainage de la nappe et vont au-delà des règles du PLU intercommunal. 

Elles comprennent : 

  

-       Le principe de gestion des eaux pluviales en surface par les caniveaux et les noues. La 

profondeur des ouvrages de régulation/rétention ne dépassera pas 50 cm vis-à-vis du terrain 

naturel, limitant ainsi le risque de drainage des eaux de la nappe. 

-       L'absence de boîte de branchement sur les parcelles pour maisons individuelles (le rejet du 

drainage périphérique de fondations ne pourra pas être réalisé en gravitaire). Les porteurs de 

projet seront alertés afin que des principes constructifs adaptés soient mis en œuvre par les 

constructeurs. 

-       L'interdiction du rejet des eaux d’exhaures issues des drainages périphériques des fondations 

sur l’ensemble des îlots collectifs du secteur Clais. 

  

Un accompagnement spécifique sera réalisé dans le cadre du visa préalable des permis de construire par 

l’équipe de maîtrise d’oeuvre de la ZAC afin que l'ensemble de ces mesures soit bien pris en compte par 

les concepteurs et acquéreurs. 
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Figure 3: plan AVP avec la limite PPRi et la zone inondable retenue dans le cadre du projet






